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(54) PROCÉDÉ DE REDRESSAGE D’UN ARBRE PAR APPLICATION D’UN EFFORT VARIABLE 
RADIAL D’ÉCROUISSAGE SUR L’ARBRE EN ROTATION

(57) L’invention concerne un procédé de redressage
d’un arbre (10) métallique d’axe longitudinal qui
comporte :
- une étape (E1) initiale de repérage de la position an-
gulaire d’une flèche (12) de l’arbre (10) sur au moins un
tronçon (14) déterminé ;
- une étape (E3) de redressage qui consiste à déformer
plastiquement l’arbre (10) sous l’action d’un effort (Br)
radial d’écrouissage pour réduire la flèche (12) ;

caractérisé en ce que l’étape (E3) de redressage con-
siste à mettre en rotation l’arbre (10) par rapport à un
bâti fixe et à appliquer continument un effort (Br) radial
d’écrouissage, selon une direction d’application fixe par
rapport au bâti fixe, sur le tronçon (14) déterminé, l’in-
tensité de l’effort (Br) radial d’écrouissage variant pro-
gressivement entre une valeur maximale (Bmax) et une
valeur minimale (Bmin).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un procédé de redressage
d’un arbre métallique d’axe longitudinal, notamment d’un
arbre de boite de vitesses de véhicule automobile ou d’un
arbre de moteur électrique de véhicule automobile, qui
comporte une étape de redressage qui consiste à défor-
mer plastiquement l’arbre sous l’action d’un effort radial
d’écrouissage pour réduire la flèche.

Arrière-plan technique

[0002] Les arbres d’une boîte de vitesses de véhicule
automobile sont très sollicités, notamment en frottement
et en fatigue. Pour les rendre plus résistants, ils sont
soumis, au cours de leur production, à un traitement ther-
mique pour durcir leur surface. Ce traitement thermique
est généralement réalisé sur l’arbre lorsqu’il présente
globalement sa forme finale.
[0003] Il s’agit par exemple d’un traitement thermique
par carbonitruration ou par cémentation. Lors d’un tel
traitement thermique, l’arbre est soumis à une tempéra-
ture très élevée, par exemple aux alentours de 900°C,
dans une atmosphère riche en carbone, en propane, en
azote. Puis, l’arbre ainsi chauffé est refroidi brutalement
par une opération de trempe.
[0004] Un tel traitement thermique permet d’obtenir un
arbre dont le matériau métallique présente une couche
superficielle dure et un cœur tendre et ductile.
[0005] Cependant, on a constaté que les amplitudes
thermiques auxquelles l’arbre était soumis avaient ten-
dance à créer des contraintes mécaniques internes ré-
siduelles. Ces dernières provoquent des déformations
significatives de l’arbre, notamment en flexion. L’arbre
ainsi traité présente une flèche qui, bien souvent, ne res-
pecte pas les tolérances de fabrication. L’arbre présente
ainsi un côté concave et un côté convexe.
[0006] Il est donc préconisé de réaliser une étape de
redressage de l’arbre suite à cette étape de traitement
thermique. Traditionnellement, le redressage est réalisé
en posant l’arbre sur des enclumes de support dans une
position angulaire déterminée dans laquelle le côté con-
vexe de l’arbre est orienté vers des actionneurs, par
exemple des vérins hydrauliques. L’arbre est bloqué
dans cette position et les actionneurs appliquent un effort
de flexion ponctuel en un ou plusieurs points fixes du
côté convexe de l’arbre pour provoquer sa flexion, dans
un sens opposé à la flèche, dans le domaine plastique
afin de redonner à l’arbre un axe principale globalement
rectiligne de façon permanente.
[0007] Les actionneurs sont commandés pour se dé-
placer sur une course suffisante pour permettre la défor-
mation plastique de l’arbre. Ce faisant, l’actionneur est
susceptible d’appliquer à l’arbre un effort de flexion ex-
trêmement élevé, par exemple de l’ordre de plusieurs
dizaines de milliers de Newton, de manière prolongée.

[0008] On a observé que pour certaines géométries
d’arbre, l’intensité de l’effort de flexion appliqué pendant
l’opération de redressage créait, sur certains tronçons
de l’arbre, des concentrations de contraintes mécani-
ques supérieures à la résistance à la rupture du matériau
constituant l’arbre. Il en résulte la formation de fissures,
voire une rupture totale de l’arbre au niveau de ces tron-
çons favorisant les concentrations de contraintes.
[0009] Le taux d’arbres mis au rebut pour cette cause
peut être assez élevé, ce qui a des conséquences finan-
cières importantes pour le fabricant.

Résumé de l’invention

[0010] L’invention propose un procédé de redressage
d’un arbre métallique d’axe longitudinal, notamment d’un
arbre de boite de vitesses de véhicule automobile ou d’un
arbre de moteur électrique de véhicule automobile, qui
comporte :

- une étape initiale de repérage de la position angu-
laire d’une flèche de l’arbre sur au moins un tronçon
déterminé, la flèche étant déterminée comme étant
la distance radiale de décalage de l’axe réel de l’ar-
bre par rapport à un axe rectiligne nominal ;

- une étape de redressage qui consiste à déformer
plastiquement l’arbre sous l’action d’un effort radial
d’écrouissage pour réduire la flèche ;

caractérisé en ce que l’étape de redressage consiste à
mettre en rotation l’arbre autour de son axe nominal par
rapport à un bâti fixe et à appliquer continûment un effort
radial d’écrouissage, selon une direction d’application
fixe par rapport au bâti fixe, sur le tronçon déterminé,
l’intensité de l’effort radial d’écrouissage variant progres-
sivement entre une valeur maximale, appliquée en coïn-
cidence avec l’amplitude maximale de la flèche, et une
valeur minimale, appliquée en coïncidence avec l’ampli-
tude minimale de la flèche.
[0011] Selon d’autres caractéristiques du procédé réa-
lisé selon les enseignements de l’invention :

- l’effort radial est appliqué avec l’intensité de valeur
minimale sur un secteur angulaire de la surface du
tronçon déterminé s’étendant symétriquement de
part et d’autre de la direction de la flèche, ledit sec-
teur angulaire déterminé s’étendant par exemple sur
un angle total d’environ 180°;

- l’effort radial d’écrouissage est appliqué lors de l’éta-
pe de redressage par l’intermédiaire d’un galet d’ac-
tion roulant sur la surface cylindrique du tronçon dé-
terminé de l’arbre sans interruption pendant toute la
durée de l’étape de redressage ;

- l’étape de redressage est précédée d’une étape de
galetage au cours de laquelle l’arbre est mis en ro-
tation autour de son axe nominal avec application
d’un effort radial de galetage sensiblement constant
sur le tronçon déterminé pendant plusieurs tours afin
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de durcir la surface cylindrique du tronçon
déterminé ;

- l’intensité de l’effort radial de galetage est inférieure
ou égale à la valeur maximale d’intensité de l’effort
radial d’écrouissage ;

- durant l’étape de redressage, l’arbre fait plusieurs
tours, par exemple 4 tours, la valeur de l’intensité de
l’effort radial d’écrouissage variant cycliquement en-
tre sa valeur minimale et sa valeur maximale ;

- la valeur minimale d’intensité de l’effort radial
d’écrouissage appliqué pendant l’étape de redres-
sage est comprise entre 0 et 2000 N, par exemple
1500 N ;

- la valeur maximale d’intensité de l’effort radial
d’écrouissage appliqué pendant l’étape de redres-
sage est comprise entre 5000 N et 20000 N, par
exemple 9000 N ;

- le tronçon déterminé présente une face cylindrique
non fonctionnelle, notamment un rayon de raccor-
dement ou un fond de gorge.

[0012] L’invention concerne aussi une station de re-
dressage d’un arbre de véhicule automobile d’axe longi-
tudinal, notamment d’un arbre de boite de vitesses de
véhicule automobile ou d’un arbre de moteur électrique
d’un véhicule automobile, qui comporte :

- un support de réception de l’arbre, le support com-
portant des moyens de guidage permettant la rota-
tion de l’arbre autour de son axe nominal ;

- des moyens de mise en rotation de l’arbre autour de
son axe nominal ;

- un dispositif hydraulique d’application d’effort com-
portant une tige dont une extrémité libre est destinée
à appliquer un effort d’écrouissage sur l’arbre, le dis-
positif hydraulique d’application d’effort étant dimen-
sionné pour appliquer un effort de plusieurs milliers
de Newton, par exemple jusqu’à 10000 N ;

caractérisée en ce que le dispositif hydraulique d’appli-
cation d’effort comporte un galet d’action monté rotatif à
l’extrémité libre de la tige.

Brève description des figures

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaitront au cours de la lecture de la descrip-
tion détaillée qui va suivre pour la compréhension de
laquelle on se reportera aux dessins annexés dans
lesquels :

[Fig. 1A] La figure 1A est une vue de côté qui repré-
sente un arbre avant traitement thermique ;
[Fig. 1B] La figure 1B est une vue en section de l’ar-
bre de la figure 1A selon le plan de coupe 1B-1B de
la figure 1A ;
[Fig. 2A] La figure 2A est une vue de côté de l’arbre
de la figure 1A après traitement thermique, l’arbre

étant courbé par rapport à celui de la figure 1A et
présentant une flèche ;
[Fig. 2B] La figure 2B est une vue en section de l’ar-
bre de la figure 2A selon le plan de coupe 2B-2B de
la figure 2A ;
[Fig. 3A] La figure 3A est une vue de côté qui repré-
sente l’arbre de la figure 2A monté sur une station
de redressage et subissant une étape de repérage
de la flèche ;
[Fig. 3B] La figure 3B est une vue en section de l’ar-
bre de la figure 3A selon le plan de coupe 3B-3B de
la figure 3A ;
[Fig. 4A] La figure 4A est une vue similaire à celle
de la figure 3A qui représente l’arbre subissant une
étape de redressage sur la station de redressage ;
[Fig. 4B] La figure 4B est une vue en section de l’ar-
bre de la figure 4A selon le plan de coupe 4B-4B de
la figure 4A, les flèches représentant l’intensité de
l’effort radial d’écrouissage exercé par le galet d’ac-
tion lors du passage de chacun des points au droit
du galet d’action ;
[Fig. 4C] La figure 4C est une vue en section de
l’arbre de la figure 4A selon le plan de coupe 4C-4C
de la figure 4A qui représente un tronçon déterminé
de l’arbre sur lequel roulent un galet d’action et un
galet de réaction opposé ;
[Fig. 5] La figure 5 est un diagramme représentant
l’intensité de l’effort radial d’écrouissage, en kilo
Newton, exercé par le galet d’action en fonction du
temps pendant l’étape de de redressage ;
[Fig. 6A] La figure 6A est une vue similaire à celle
de la figure 4A qui représente l’arbre de la figure 4A
à l’issue de l’étape de redressage ;
[Fig. 6B] La figure 6B est une vue en section de l’ar-
bre de la figure 6A selon le plan de coupe 6B-6B de
la figure 6A ;
[Fig. 7] La figure 7 est une vue similaire à celle de la
figure 4A qui représente l’arbre subissant une opé-
ration préalable de galetage.

Description détaillée de l’invention

[0014] Dans la suite de la description, des éléments
présentant une structure identique ou des fonctions ana-
logues seront désignés par des mêmes références.
[0015] Dans la suite de la description, on adoptera à
titre non limitatif une direction longitudinale, dirigée selon
l’axe nominal de l’arbre, verticale et transversale, qui est
indiquée par la flèche "L" des figures.
[0016] Sans autre précision, le terme "radial" est utilisé
en référence à l’axe nominal de l’arbre.
[0017] On a représenté schématiquement à la figure
1 un arbre 10 de boîte de vitesses d’axe "X0" nominal
longitudinal. Cet arbre 10 est destiné à recevoir divers
éléments tels que des pignons fixes et/ou mobiles. L’ar-
bre 10 est réalisé en un matériau métallique tel que de
l’acier.
[0018] En variante, il s’agit d’un arbre de moteur élec-
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trique pour un véhicule automobile, par exemple d’un
moteur électrique de traction du véhicule automobile.
[0019] L’arbre 10 représenté aux figures 1A et 1B pré-
sente un axe principal rectiligne orienté longitudinale-
ment qui est sensiblement coaxial à un axe "X0" nominal
de l’arbre. Pour la suite de la description, l’axe "X0" est
définit comme étant une droite qui relie le centre des
deux faces d’extrémité de l’arbre 10.
[0020] Cet arbre 10 est destiné à subir un traitement
thermique pour en durcir la surface. Un tel traitement
thermique comporte une opération de chauffage durant
laquelle l’arbre 10 est exposé à une température "Tt" de
traitement élevée suivie d’une opération de trempe. Il
s’agit par exemple d’un traitement par carbonitruration
ou d’un traitement par cémentation.
[0021] Durant un tel traitement, la température "Tt" de
traitement est très élevée, par exemple d’environ 900°C.
Pour finir le traitement, l’arbre 10 subit directement une
opération de trempe qui fait baisser brutalement sa tem-
pérature, par exemple à une température d’environ
140°C.
[0022] Lors du traitement thermique, la variation im-
portante de températures en un laps de temps aussi court
provoque une déformation en flexion de l’arbre 10. Com-
me cela est représenté à aux figures 2A et 2B, sur au
moins un tronçon 14 déterminé, l’arbre 10 présente ainsi
une flèche 12 permanente.
[0023] La flèche 12 est déterminée comme étant la dis-
tance radiale de décalage de l’axe "X1" réel de l’arbre
10 par rapport à l’axe "X0" rectiligne nominal de l’arbre
10 dans un plan "P" axial de flexion passant par ces deux
axes "X1" et "X0". Pour simplifier la suite de la description,
on définit une droite 16 longitudinale distale formée par
l’intersection du plan "P" de flexion avec la surface cylin-
drique externe du tronçon 14 déterminé, la droite 16 dis-
tale étant la plus éloignée de l’axe "X0" nominale, comme
cela est représenté au haut de la figure 2B. On définit
aussi une droite 18 longitudinale proximale formée par
l’intersection du plan "P" de flexion avec la surface ex-
terne du tronçon 14 déterminé, la droite 18 proximale
étant plus proche de l’axe "X0" nominal que la droite 16
distale, comme cela est illustré au bas de la figure 2B.
[0024] Pour redresser l’arbre 10, ce dernier est installé
dans une station 20 de redressage qui comporte un bâti
22 fixe portant un support de réception de l’arbre 10.
Comme cela est représenté à la figure 3A, le support
comporte une pointe 24A et une contre-pointe 24B qui
sont alignées selon l’axe "X0" nominal de l’arbre 10.
[0025] La pointe 24A et la contre-pointe 24B sont sus-
ceptibles d’être appliquées au centre de chacune des
extrémités de l’arbre 10. La pointe 24A et la contre-pointe
24B prennent plus particulièrement l’arbre 10 longitudi-
nalement en étau, la pointe 24A et la contre-pointe 24B
étant alignées en coïncidence avec l’axe "X0" nominal
de l’arbre 10. A cet effet, le pointe 24A est montée régla-
ble longitudinalement en position pour permettre le ser-
rage longitudinal de l’arbre 10. Après serrage, la pointe
24A demeure fixe longitudinalement pendant tout le pro-

cédé.
[0026] La pointe 24A et la contre-pointe 24B sont mon-
tées rotatives autour de leur axe "X0". La pointe 24A est
entraînée en rotation par des moyens non représentés,
tel qu’un moteur électrique, le mouvement de rotation
étant transmis sans glissement à l’arbre 10, comme cela
est indiqué par la flèche "F" de la figure 3A.
[0027] Lorsque la flèche de l’arbre 10 diminue, la lon-
gueur entre ses deux extrémités tend à augmenter. Pour
permettre d’accompagner ce mouvement d’allongement
de l’arbre 10, la contre-pointe 24B est montée coulissan-
te axialement par rapport au bâti 22.
[0028] Pour permettre un serrage axial suffisant de l’ar-
bre 10 entre la pointe 24A et la contre-pointe 24B tout
en autorisant l’allongement de l’arbre 10, la contre-pointe
24B est ici élastiquement contrainte en direction de l’ar-
bre 10, par exemple au moyen d’un organe 25 élastique
qui est monté précontraint en compression entre un élé-
ment fixe axialement par rapport au bâti 22 et la contre-
pointe 24B.
[0029] Comme cela est représenté aux figures 3A et
3B, lors d’une étape "E1" initiale de repérage, la position
angulaire de la flèche 12 de l’arbre 10 est repérée sur au
moins un tronçon 14 déterminé de l’arbre 10. Ce repé-
rage est par exemple effectué au moyen d’un palpeur 26
radial qui est agencé au contact de la paroi cylindrique
externe du tronçon 14 déterminé de l’arbre 10.
[0030] Lors de la rotation de l’arbre 10 autour de son
axe "X0" nominal, le palpeur permet de repérer la position
angulaire de la flèche 12 sur l’arbre 10. La position an-
gulaire et l’amplitude de la flèche 12 sont mémorisées
dans une unité 28 électronique de commande. Il est ainsi
possible de connaître à tout moment la position angulaire
de la flèche 12 par rapport au bâti 22 fixe.
[0031] Après l’étape "E1" de repérage, une étape "E3"
de redressage est déclenchée lorsque la flèche 12 est
supérieure à un seuil de tolérance prédéterminé. L’étape
"E3" a pour but de déformer plastiquement l’arbre 10
sous l’action d’un effort "Br" radial d’écrouissage pour
réduire la flèche 12 du tronçon 14 déterminé au-dessous
du seuil de tolérance, idéalement pour faire correspondre
l’axe "X1" réel avec l’axe "X0" nominal.
[0032] L’étape "E3" de redressage est réalisée sur la
station 20 de redressage. Elle consiste à mettre en rota-
tion l’arbre 10 autour de l’axe "X0" nominal par rapport
au bâti 22 fixe. Pendant la rotation de l’arbre 10, un effort
"Br" radial d’écrouissage est appliqué continument sur
le tronçon 14 déterminé, selon une direction d’application
radiale fixe par rapport au bâti 22 fixe.
[0033] Dans le mode de réalisation représenté à la fi-
gure 4A, l’effort "Br" radial d’écrouissage est appliqué
par l’extrémité libre de la tige 30 d’un dispositif 31 hy-
draulique d’application d’effort coulissant selon une di-
rection fixe par rapport au bâti 22. La tige 31 est montée
coulissante dans un corps 33 du dispositif 31 hydraulique
d’application d’effort. Il s’agit ici, à titre non limitatif d’un
vérin hydraulique. La tige 31 est montée coulissante dans
un corps 33 du dispositif 31 hydraulique d’application
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d’effort. Le dispositif 31 hydraulique d’application d’effort
est dimensionné pour appliquer un effort de plusieurs
milliers de Newton, par exemple jusqu’à 20000 N.
[0034] Pour éviter que l’extrémité libre du dispositif 31
hydraulique d’application d’effort ne frotte contre l’arbre
10, l’extrémité libre du dispositif 31 hydraulique d’appli-
cation d’effort comporte un galet 32 d’action monté rotatif
autour d’un axe "Y" qui peut être longitudinal ou incliné
par rapport à la direction longitudinale. Ainsi, l’effort "Br"
radial d’écrouissage est appliqué par l’intermédiaire du
galet 32 d’action. Le galet 32 d’action roule ainsi sans
interruption sur la surface cylindrique externe du tronçon
14 déterminé pendant sa rotation sur toute la durée de
l’étape "E3" de redressage.
[0035] Dans le mode de réalisation représenté à la fi-
gure 4A, l’effort "B" appliqué par le dispositif 31 hydrau-
lique d’application d’effort est légèrement incliné dans le
plan axial par rapport à une direction purement radiale
car l’effort est appliqué dans un angle formé entre une
face cylindrique de l’arbre et une face d’épaulement de
l’arbre. Dans ce cas, l’effort "Br" radial d’écrouissage est
déterminé comme étant la composante radiale de l’effort
"B" d’écrouissage appliqué par le dispositif 31 hydrauli-
que d’application d’effort.
[0036] En variante non représentée de l’invention, le
dispositif hydraulique d’application d’effort est agencé de
manière à exercer un effort purement radial sur l’arbre.
[0037] La station 22 de redressage comporte avanta-
geusement un galet 34 de réaction qui est agencé dia-
métralement en vis-à-vis du galet 32 d’action. Ce galet
34 de réaction roule ainsi sur la face cylindrique du tron-
çon 14 déterminé à l’opposé du galet 32 d’action, comme
cela est particulièrement visible à la figure 4C. Le galet
34 de réaction permet notamment de garantir que l’arbre
10 demeure en position entre la pointe 24A et la contre-
pointe 24B et il permet aussi de limiter la déformation en
flexion de l’arbre 10 sous l’effet de l’effort "Br" d’écrouis-
sage.
[0038] Le galet 34 de réaction est par exemple monté
coulissant radialement par rapport au bâti 22 et il est
contraint contre le tronçon 14 déterminé (non représenté)
pour pouvoir être en contact permanent avec l’arbre 10.
Le galet 35 de réaction applique une réaction "Rb" sur
l’arbre 10 qui est opposée à l’effort "Br" d’écrouissage.
[0039] Comme représenté à la figure 4C, le galet 34
de réaction est par exemple monté sur un portique 35
qui est solidaire du corps 33 du dispositif 31 hydraulique
d’application d’effort. Le portique 35 est monté coulissant
librement parallèlement à l’effort "Br" d’écrouissage sur
le bâti 22 sur une course limitée. Ceci permet ainsi de
pincer le tronçon 14 déterminé entre le galet 32 d’action
et le galet 34 de réaction lorsque l’effort "Br" d’écrouis-
sage est appliqué.
[0040] L’intensité de l’effort "Br" radial d’écrouissage
est commandé de manière à alterner progressivement
entre :

- une valeur maximale "Bmax", appliquée en coïnci-

dence avec le passage de la droite 16 distale au droit
de la direction d’application, c’est-à-dire lorsque le
galet 32 d’action roule sur ladite droite 16 distale ; et

- une valeur minimale "Bmin", appliquée en coïnci-
dence avec le passage de la droite 18 proximale, au
droit de la direction d’application, c’est-à-dire lorsque
le galet 32 d’action roule sur ladite droite 18 proxi-
male.

[0041] En d’autres termes, la valeur maximale "Bmax"
est appliquée en coïncidence avec l’amplitude maximale
de la flèche, tandis que l’amplitude minimale "Bmin" est
appliquée en coïncidence avec l’amplitude minimale de
la flèche.
[0042] L’intensité de l’effort "Br" radial d’écrouissage
est ainsi commandée par l’unité 28 électronique de com-
mande en fonction de la position angulaire de la flèche
12 et de la vitesse angulaire de l’arbre 10. L’intensité
varie cycliquement à chaque tour d’arbre 10 comme cela
est représenté à la figure 5.
[0043] La valeur minimale "Bmin" de l’effort "Br" radial
d’écrouissage appliqué pendant l’étape "E3" de redres-
sage est par exemple comprise entre 0 et 2000 N, par
exemple 1500 N.
[0044] La valeur maximale "Bmax" de l’effort "Br" radial
d’écrouissage appliqué pendant l’étape "E3" de redres-
sage est par exemple comprise entre 5000 N et 20000
N, par exemple 9000 N.
[0045] Dans l’exemple représenté à la figure 4B, on a
représenté l’intensité de l’effort "Br" radial d’écrouissage
subit par chaque point du contour du tronçon 14 déter-
miné lors de leur passage au droit de la direction d’ap-
plication, c’est-à-dire lors de leur contact avec le galet
32 d’action.
[0046] La valeur minimale "Bmin" de l’intensité de l’ef-
fort "Br" radial d’écrouissage est ici appliquée sur un pre-
mier secteur "A1" angulaire déterminé de la surface du
tronçon 14 déterminé, s’étendant symétriquement de
part et d’autre de la ligne 18 proximale, c’est-à-dire de
part et d’autre de la direction de la flèche. Le premier
secteur "A1" angulaire s’étend ici sur un angle total d’en-
viron 180°, par exemple légèrement supérieur à 180°.
[0047] De même, la valeur maximale "Bmax" de l’in-
tensité de l’effort "Br" radial d’écrouissage est ici appli-
quée sur un deuxième secteur "A2" angulaire déterminé
de la surface du tronçon 14 déterminé, s’étendant symé-
triquement de part et d’autre de la ligne 16 distale. Le
deuxième secteur "A2" angulaire s’étend ici sur un angle
très petit par rapport à celui du premier secteur "A1" an-
gulaire, par exemple d’environ 20°.
[0048] Le premier secteur angulaire "A1" et le deuxiè-
me secteur "A2" angulaire sont séparés des deux côtés
par deux secteurs "A3" angulaire intermédiaire qui per-
mettent de faire croître progressivement la valeur de l’in-
tensité de l’effort "Br" radial d’écrouissage depuis sa va-
leur minimale "Bmin" jusqu’à sa valeur maximale "Bmax"
après le passage du premier secteur "A1" angulaire au
droit de la direction d’application, puis de faire décroître
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progressivement la valeur de l’intensité de l’effort "Br"
radial d’écrouissage depuis sa valeur maximale "Bmax"
jusqu’à sa valeur minimale "Bmin" après le passage du
deuxième secteur "A2" angulaire au droit de la direction
d’application.
[0049] On a représenté à la figure 5 un diagramme
représentant la valeur de l’intensité de l’effort "Br" radial
d’écrouissage en fonction du temps. On observe que du-
rant l’étape "E3" de redressage, l’arbre effectue ici plu-
sieurs tours, par exemple 4 tours indiqués respective-
ment par les intervalles T1, T2, T3 et T4. Le premier et
le dernier tours "T1, T4" constituent respectivement des
étapes de montée et de baisse en intensité de l’effort
"Br" radial d’écrouissage appliqué par le dispositif 31 hy-
draulique d’application d’effort. Ainsi, lors de ces deux
tours "T1, T4", le dispositif 31 hydraulique d’application
d’effort applique un effort "Br" radial d’écrouissage maxi-
mal qui est ici sensiblement la moitié de la valeur maxi-
male "Bmax" lors du passage du deuxième secteur "A2"
angulaire. Le procédé n’est pleinement appliqué que
pendant les deux tours "T2, T3" intermédiaires.
[0050] A l’issue du procédé, l’arbre 10 présente un axe
"X1" réel sensiblement coaxial avec son axe "X0" nomi-
nal, la flèche 12 étant alors réduite en deçà du seuil de
tolérance, comme cela est représenté aux figures 6A et
6B.
[0051] L’étape de redressage ainsi réalisée permet de
redresser l’arbre 10 par déformation plastique sans en-
dommager l’arbre 10. Ceci est dû au fait que, contraire-
ment à ce qui est pratiqué dans l’état de la technique,
l’effort "Br" radial d’écrouissage est appliqué sur le con-
tour de l’arbre en mouvement. Ainsi, les contraintes pro-
voquées par l’application de la valeur maximale "Bmax"
de l’effort apparaissent de manière transitoire et elles
disparaissent cycliquement avant d’avoir pu causer des
dommages à la structure du matériau constituant l’arbre
10. De plus, le fait d’augmenter progressivement la va-
leur de l’intensité permet d’éviter l’apparition subite de
contraintes élevées, protégeant ainsi la structure du ma-
tériau.
[0052] Contrairement aux procédés de l’état de la tech-
nique qui impliquent de faire fléchir l’arbre dans le do-
maine plastique à l’encontre de sa flèche, le procédé de
l’invention propose de redresser par un effet d’écrouis-
sage de la matière qui tend à réduire la flèche en allon-
geant de l’arbre 10 dans son axe longitudinal. La valeur
"Al1 + Al2" d’allongement de l’arbre 10 est, par exemple
une valeur de 0.09 mm environ, qui est répartie longitu-
dinalement dans les deux sens à partir du tronçon 14
déterminé sur lequel l’effort de redressage est appliqué,
comme indiqué par les références "Al1" et "Al2" de la
figure 6A. La valeur de cet allongement dépend de la
forme, de la taille et de la matière de l’arbre 10, ainsi que
des efforts "Br" radiaux d’écrouissage.
[0053] De plus, pour certains arbres 10, ce procédé
permet de réduire la valeur maximale "Bmax" de l’inten-
sité de l’effort appliqué par rapport à l’effort de flexion
appliqué dans les procédés de l’état de la technique.

[0054] Pour certains arbres 10, on a observé que le
roulage du galet 32 d’action sur le contour du tronçon 14
déterminé de l’arbre 10 pouvait provoquer la formation
d’un chemin creux sur le trajet du galet 32 d’action par
écrasement local de la matière. Pour éviter que ce che-
min creux n’interfère avec certaines faces fonctionnelles
de l’arbre 10, par exemple des faces de réception de
pignons, le tronçon 14 déterminé est sélectionné de ma-
nière à présenter une surface cylindrique non fonction-
nelle, c’est-à-dire une surface qui ne nécessite pas un
état de surface spécifique ou une forme géométrie de
faible tolérance.
[0055] Il s’agit par exemple d’un rayon de raccorde-
ment avec un épaulement, comme cela est représenté
aux figures, ou un fond de gorge annulaire (non repré-
senté). En outre, le choix d’un tel tronçon 14 déterminé
permet de garantir un guidage du roulement du galet 32
d’action par contact avec la face d’épaulement ou avec
l’une des faces latérales de la gorge.
[0056] Lorsque la surface cylindrique de l’arbre 10 est
susceptible d’être entamée par le roulage du galet 32
d’action, le procédé présente avantageusement une éta-
pe "E2" de galetage qui précède l’étape "E3" de redres-
sage. C’est par exemple le cas lorsque l’arbre 10 est
constitué d’un matériau tendre.
[0057] Au cours de l’étape "E2" de galetage, l’arbre 10
est mis en rotation autour de son axe "X0" nominal sans
quitter la station 20 de redressage. Un effort "E" radial
de galetage sensiblement constant est appliqué sur le
tronçon 14 déterminé pendant plusieurs tours, par exem-
ple 4 tours, afin de durcir la surface cylindrique du tronçon
14 déterminé par galetage.
[0058] L’intensité de l’effort "E" radial de galetage est
ici inférieure ou égale à la valeur maximale "Bmax" de
l’intensité de l’effort "Br" radial d’écrouissage.
[0059] L’effort "E" de galetage est appliqué par le dis-
positif 31 hydraulique d’application d’effort par l’intermé-
diaire du galet 32 d’action. Pour éviter que l’application
de l’effort "E" de galetage ne provoque une augmentation
de la flèche 12 de l’arbre 10, l’effort "E" de galetage est
constant durant la rotation de l’arbre 10.
[0060] Le procédé de redressage réalisé selon les en-
seignements de l’invention permet de redresser des ar-
bres 10 par écrouissage provoquant un allongement par
déformation plastique en réduisant fortement les risques
d’endommagement de l’arbre 10, même lorsque l’arbre
est court et/ou présente une géométrie complexe.
[0061] De plus, ce procédé augmente la résistance à
la fatigue de du tronçon 14 déterminé.

Revendications

1. Procédé de redressage d’un arbre (10) métallique
d’axe longitudinal, notamment d’un arbre de boite
de vitesses de véhicule automobile ou d’un arbre de
moteur électrique de véhicule automobile, qui
comporte :
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- une étape (E1) initiale de repérage de la posi-
tion angulaire d’une flèche (12) de l’arbre (10)
sur au moins un tronçon (14) déterminé, la flè-
che (12) étant déterminée comme étant la dis-
tance radiale de décalage de l’axe (X1) réel de
l’arbre (10) par rapport à un axe (X0) rectiligne
nominal ;
- une étape (E3) de redressage qui consiste à
déformer plastiquement l’arbre (10) sous l’ac-
tion d’un effort (Br) radial d’écrouissage pour ré-
duire la flèche (12) ;

caractérisé en ce que l’étape (E3) de redressage
consiste à mettre en rotation l’arbre (10) autour de
son axe (X0) nominal par rapport à un bâti (22) fixe
et à appliquer continument un effort (Br) radial
d’écrouissage, selon une direction d’application fixe
par rapport au bâti (22) fixe, sur le tronçon (14) dé-
terminé, l’intensité de l’effort (Br) radial d’écrouissa-
ge variant progressivement entre une valeur maxi-
male (Bmax), appliquée en coïncidence avec l’am-
plitude maximale de la flèche, et une valeur minimale
(Bmin), appliquée en coïncidence avec l’amplitude
minimale de la flèche.

2. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que l’effort (Br) radial est appliqué avec
l’intensité de valeur minimale (Bmin) sur un secteur
(A1) angulaire de la surface du tronçon (14) déter-
miné s’étendant symétriquement de part et d’autre
de la direction de la flèche, ledit secteur (A1) angu-
laire déterminé s’étendant par exemple sur un angle
total d’environ 180°.

3. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que l’effort (Br) ra-
dial d’écrouissage est appliqué lors de l’étape (E3)
de redressage par l’intermédiaire d’un galet (32)
d’action roulant sur la surface cylindrique du tronçon
(14) déterminé de l’arbre (10) sans interruption pen-
dant toute la durée de l’étape (E3) de redressage.

4. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que l’étape (E3) de redressage est pré-
cédée d’une étape (E2) de galetage au cours de la-
quelle l’arbre (10) est mis en rotation autour de son
axe (X0) nominal avec application d’un effort (E) ra-
dial de galetage sensiblement constant sur le tron-
çon (14) déterminé pendant plusieurs tours afin de
durcir la surface cylindrique du tronçon (14) déter-
miné.

5. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que l’intensité de l’effort (E) radial de
galetage est inférieure ou égale à la valeur maximale
(Bmax) d’intensité de l’effort (Br) radial d’écrouissa-
ge.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que durant l’étape
(E3) de redressage, l’arbre (10) fait plusieurs tours,
par exemple 4 tours, la valeur de l’intensité de l’effort
(Br) radial d’écrouissage variant cycliquement entre
sa valeur minimale (Bmin) et sa valeur maximale
(Bmax).

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la valeur mini-
male (Bmin) d’intensité de l’effort (Br) radial
d’écrouissage appliqué pendant l’étape de redres-
sage est comprise entre 0 et 2000 N, par exemple
1500 N.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la valeur maxi-
male (Bmax) d’intensité de l’effort (Br) radial
d’écrouissage appliqué pendant l’étape de redres-
sage est comprise entre 5000 N et 20000 N, par
exemple 9000 N.

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le tronçon (14)
déterminé présente une face cylindrique non fonc-
tionnelle, notamment un rayon de raccordement ou
un fond de gorge.

10. Station (20) de redressage d’un arbre (10) de véhi-
cule automobile d’axe longitudinal, notamment d’un
arbre de boite de vitesses de véhicule automobile
ou d’un arbre de moteur électrique d’un véhicule
automobile, qui comporte :

- un support de réception de l’arbre (10), le sup-
port comportant des moyens de guidage per-
mettant la rotation de l’arbre (10) autour de son
axe (X0) nominal ;
- des moyens de mise en rotation de l’arbre (10)
autour de son axe (X0) nominal ;
- un dispositif (31) hydraulique d’application d’ef-
fort comportant une tige (30) dont une extrémité
libre est destinée à appliquer un effort (B)
d’écrouissage sur l’arbre, le dispositif (31) hy-
draulique d’application d’effort étant dimension-
né pour appliquer un effort de plusieurs milliers
de Newton, par exemple jusqu’à 20000 N ;

caractérisée en ce que le dispositif (31) hydraulique
d’application d’effort comporte un galet (32) d’action
monté rotatif à l’extrémité libre de la tige (30).
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